
CONSEIL SUPERIEUR DE LÕADMINISTRATION DE BIENS

137, boulevard Haussmann - 75008 Paris
TŽlŽphone!: 01 45 62 89 00  - TŽlŽcopie!: 01 45 62 73 00

Internet!: www.csab.fr - mŽl!: csab@csab.fr
PrŽfecture de Paris n¡6925 - SIREN 784 358 533 00015

Le PrŽsident Paris, le 27 dŽcembre 2007

Ma ch•re ConsÏur,
Mon cher Confr•re,

La loi de finances pour 2008 a ŽtŽ publiŽe au Journal officiel du 27 dŽcembre 2007, page 21211. Vous
trouverez, ci-joint, la loi n¡ 2007-1822 du 24 dŽcembre 2007.

JÕattire votre attention sur quelques mesures concernant principalement lÕimp™t sur le revenu et sur certaines
dispositions particuli•rement significatives pour notre activitŽ.

É
Article 2 - Bar•me de l'imp™t sur le revenu

LÕarticle 2 indexe les tranches de revenus et les seuils du bar•me, adoptŽs ̂ lÕarticle 2 de la loi de finances
pour 2007, comme lÕŽvolution de lÕindice des prix hors tabac de 2007 par rapport ˆ 2006, soit 1,3 %.

Tranches en ! Taux en pourcentage
JusquÕˆ 5 687 0

de 5 688 ̂ 11 344 5,50
de 11 345 ˆ 25 195 14
de 25 196 ˆ 67 546 30
au-delˆ de 67 546 40

Cette actualisation du bar•me sÕaccompagne dÕun amŽnagement des seuils et limites liŽs ˆ ce bar•me :

Imposition des
revenus 2006

Imposition des revenus
2007

Plafond de lÕavantage en imp™t
demi part (quotient familial) 2 198 ! 2 227 !
Plafond de lÕavantage en imp™t
pour le premier enfant ̂  charge
des personnes seules

3 803 ! 3 852 !

DŽcote (titulaires de revenus
modestes)

DiffŽrence entre 414 ! et la
moitiŽ du montant de lÕimp™t

DiffŽrence entre 419 ! et la
moitiŽ du montant de

lÕimp™t
Abattement par enfant mariŽ
rattachŽ 5 495 ! 5 568 !

Pour les personnes seules sans enfant ̂  charge, mais ayant ŽlevŽ un ou plusieurs enfants majeurs et
bŽnŽficiant ̂ ce titre dÕune demi part supplŽmentaire de quotient familial, le plafond de lÕavantage rŽsultant
de cette majoration de quotient familial est portŽ, pour les revenus 2007, de 844 ! ˆ 855 !  lorsque le dernier
enfant a dŽpassŽ lÕ‰ge de 25 ans (enfant nŽ avant 1981).
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Les limites des tranches du bar•me de lÕISF sont relevŽes dans la m•me proportion que la limite supŽrieure de la
premi•re tranche du bar•me de lÕimp™t sur le revenu, soit 1,3%, et pour 2008 le bar•me est le suivant :

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable

nÕexcŽdant pas 770 000 !

comprise entre 770 000 ! et 1 240 000 !

comprise entre 1 240 000 ! et 2 450 000 !

comprise entre 2 450 000 ! et 3 850 000 !

comprise entre 3 850 000 ! et 7 360 000 !

comprise entre 7 360 000 ! et 16 020 000 !

supŽrieure ˆ 16 020 000 !

0 %

0,55 %

0,75 %

1 %

1,3 %

1,65 %

1,8 %

É
Article 5 - Elargissement des possibilitŽs d'adhŽsion ˆ un centre de gestion agrŽŽ

LÕarticle 5 proc•de ̂  un Žlargissement des possibilitŽs d'adhŽsion ˆ un centre de gestion agrŽŽ aux contribuables
qui disposent de revenus non professionnels imposŽs dans la catŽgorie des bŽnŽfices non commerciaux et la
catŽgorie des bŽnŽfices industriels et commerciaux.

Article 6 - AmŽnagement exceptionnel du dŽlai d'adhŽsion ˆ un organisme de gestion agrŽŽ

LÕarticle 6 reporte, ̂  titre exceptionnel, le dŽlai d'adhŽsion ̂ un organisme de gestion agrŽŽ jusqu'au
31 janvier 2008 donnant droit ˆ l'absence de majoration du revenu de 25 % prŽvue ̂ l'article 158-7 1¡ du code
gŽnŽral des imp™ts.

Articles 7 et 67 - Revalorisation des seuils et limites de la prime pour lÕemploi et mise sous option du
versement mensuel de la prime pour l'emploi

LÕarticle 7, afin dÕamŽliorer le dispositif de la prime pour lÕemploi (PPE), revalorise les seuils et limites de
revenus rŽgissant le dispositif comme lÕŽvolution de lÕindice des prix hors tabac de 2007 par rapport ̂  2006,
soit 1,3 %.

LÕarticle 67 rend optionnel le versement sous forme d'acomptes mensuels de la prime pour l'emploi ̂  compter du
1er janvier 2009. Les contribuables, souhaitant obtenir par anticipation des versements de PPE doivent alors en
formuler la demande au plus tard le 1er mars de l'annŽe suivant celle de l'imputation de la prime pour l'emploi. La
mesure concerne donc pour la premi•re fois la PPE 2009 calculŽe sur la base des revenus dÕactivitŽ per•us en
2008.

Un dŽcret prŽcisera le contenu et les modalitŽs de dŽp™t de la demande de versement des acomptes mensuels
ainsi que celles du paiement de ceux-ci.



CONSEIL SUPERIEUR DE LÕADMINISTRATION DE BIENS

137, boulevard Haussmann - 75008 Paris
TŽlŽphone!: 01 45 62 89 00  - TŽlŽcopie!: 01 45 62 73 00

Internet!: www.csab.fr - mŽl!: csab@csab.fr
PrŽfecture de Paris n¡6925 - SIREN 784 358 533 00015

Article 8 - Mesures dÕincitation en faveur des contribuables qui souscrivent pour la premi•re fois leur
dŽclaration dÕimp™t sur le revenu par voie Žlectronique

LÕarticle 8 adapte les mesures dÕincitation en faveur des contribuables qui souscrivent leur dŽclaration dÕimp™t
sur le revenu par voie Žlectronique en :
- reconduisant pour trois ans la rŽduction dÕimp™t (20 !) en faveur des dŽclarations souscrites par voie
Žlectronique pour les impositions des revenus des annŽes 2007 ̂  2009. Cet avantage est toutefois rŽservŽ aux
contribuables qui sÕengagent pour la premi•re fois dans cette dŽmarche afin de limiter les effets dÕaubaine dont
bŽnŽficient dŽsormais les tŽlŽdŽclarants rŽcurrents ;
- pŽrennisant la dispense de production de justificatifs pour la rŽduction d'imp™t au titre des dons versŽs par les
particuliers et pour la rŽduction d'imp™t au titre des cotisations versŽes aux organisations syndicales.

Article 9 - Obligations des Žpoux et des partenaires liŽs par un pacte civil de solidaritŽ

Au cours de leur vie commune, les Žpoux et les partenaires liŽs par un pacte civil de solidaritŽ sont solidairement
tenus au paiement des impositions dÕimp™t sur le revenu lorsquÕils font lÕobjet dÕune imposition commune, de
taxe dÕhabitation lorsquÕils vivent sous le m•me toit et dÕimp™t de solidaritŽ sur la fortune. LÕarticle 9 institue un
vŽritable droit ˆ dŽcharge de responsabilitŽ solidaire entre Žpoux ou partenaires liŽs par un pacte civil de
solidaritŽ. Il introduit dans le CGI un nouvel article 1691 bis relatif ˆ la responsabilitŽ solidaire des Žpoux et
partenaires liŽs par un PACS et au droit ˆ dŽcharge de cette responsabilitŽ.

Ainsi, ˆ compter de la date du jugement de divorce ou de la sŽparation, les personnes divorcŽes ou sŽparŽes
pourront introduire une demande en dŽcharge des dettes fiscales issues de la communautŽ de vie en cas de
disproportion marquŽe entre la dette fiscale et la situation financi•re et patrimoniale du demandeur et ̂  condition
quÕil ait respectŽ ses obligations fiscales depuis la rupture de la vie commune.

Sans prŽjudice du bŽnŽfice de la procŽdure gracieuse actuelle, qui reste applicable de mani•re subsidiaire, dans
laquelle lÕadministration dispose dÕun pouvoir discrŽtionnaire pour accepter ou refuser la demande en dŽcharge
de lÕobligation de paiement (le principal crit•re utilisŽ Žtant la disproportion entre le montant de la dette fiscale et
les revenus du demandeur), lÕarticle 9 fixe le champ dÕapplication et les modalitŽs dÕexercice de ce nouveau droit
et notamment le montant pour lequel la dŽcharge pourra •tre prononcŽe.

En mati•re dÕimp™t sur le revenu, le montant de la cotisation dÕimp™t Žtablie au titre de la pŽriode dÕimposition
commune fait lÕobjet dÕune rŽpartition entre les anciens conjoints ou partenaires au prorata de la part de leurs
revenus dans le revenu global du mŽnage, les revenus communs (revenus fonciers, revenus de capitaux
mobiliersÉ) Žtant rŽpartis par moitiŽ entre les deux conjoints ou partenaires. Restera ainsi ˆ la charge du
demandeur la quote-part de lÕimposition commune correspondant ˆ ses revenus personnels (traitements, salaires,
bŽnŽfices) et ˆ la moitiŽ des revenus communs du couple.

En mati•re de taxe dÕhabitation, la cotisation de taxe dÕhabitation mise ̂  la charge des anciens Žpoux ou
partenaires est rŽpartie par moitiŽ entre ces derniers, le demandeur nÕŽtant plus redevable que de la moitiŽ de la
cotisation.

En mati•re dÕimp™t de solidaritŽ sur la fortune, la cotisation dÕISF Žtablie au nom des conjoints ou partenaires est
rŽpartie entre eux au prorata de la valeur nette du patrimoine propre de chacun, le patrimoine commun Žtant
rŽparti par moitiŽ entre les conjoints ou partenaires.

Outre la dŽcharge de responsabilitŽ solidaire, lÕarticle 9 prŽvoit que les personnes en situation de g•ne ou
d'indigence peuvent bŽnŽficier d'une remise gracieuse pour le paiement des dettes fiscales issues de la
communautŽ de vie avec l'ancien conjoint ou partenaire. Enfin, il exclut du champ des bŽnŽficiaires les
personnes qui se sont frauduleusement soustraites au paiement de l'imp™t (ou ont tentŽ de le faire), soit en
organisant leur insolvabilitŽ, soit en faisant plus gŽnŽralement obstacle au paiement des impositions qui leur
incombent.
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Ces nouvelles dispositions sÕappliquent aux demandes en dŽcharge dŽposŽes ˆ compter du 1er janvier 2008.

Article 10 - AmŽnagement du rŽgime fiscal et social des dividendes per•us par les particuliers

Afin de rapprocher la fiscalitŽ des dividendes de celle des produits de taux, lÕarticle 10 institue, au profit des
personnes physiques domiciliŽes fiscalement en France, un prŽl•vement forfaitaire ̂  la source sur les dividendes
de sociŽtŽs europŽennes.

Ainsi, ˆ lÕinstar du prŽl•vement forfaitaire libŽratoire sur les produits de placement ̂ revenu fixe, ce nouveau
prŽl•vement sur les dividendes et distributions assimilŽes est libŽratoire de lÕimp™t sur le revenu et sÕapplique sur
option du contribuable, lÕimposition au bar•me de lÕimp™t sur le revenu, apr•s abattements, demeurant le rŽgime
de droit commun. LÕarticle 10 prŽcise les modalitŽs dÕexercice de lÕoption.

Le taux du prŽl•vement forfaitaire est fixŽ ˆ 18 %, comme celui des plus-values de cession de titres.

En parall•le, lÕarticle 10 Žtend le paiement ̂  la source des prŽl•vements sociaux (contribution sociale
gŽnŽralisŽe, contribution pour le remboursement de la dette sociale, prŽl•vement social instituŽ par la loi de
financement de la sŽcuritŽ sociale pour 1998 et contribution additionnelle le majorant) ̂ la plupart des revenus
distribuŽs de source fran•aise, revenus au titre desquels ces prŽl•vements sociaux sont aujourdÕhui mis en
recouvrement par voie de r™le en m•me temps que lÕimp™t sur le revenu.

Ce dispositif sÕappliquera aux revenus per•us et aux gains et profits rŽalisŽs ̂ compter du 1er janvier 2008, donc
aux impositions 2009.

Article 11 - Suppression de l'imp™t sur les opŽrations de bourse

Ce texte supprime, ̂ compter de 2008, le droit de timbre dž sur certaines transactions en bourse, communŽment
appelŽ Ç imp™t de bourse È. Cet imp™t exer•ait un impact nŽgatif sur le cožt des transactions et la localisation en
France des intermŽdiaires financiers.

É
Article 13 - CrŽdit dÕimp™t sur le revenu accordŽ au titre des intŽr•ts des pr•ts contractŽs pour
lÕacquisition ou la construction de lÕhabitation principale

L'article 5 de la loi n¡ 2007-1223 du 21 aožt 2007 en faveur du travail, de lÕemploi et du pouvoir dÕachat (TEPA)
a instaurŽ un crŽdit d'imp™t sur le revenu au titre des intŽr•ts des pr•ts contractŽs aupr•s dÕŽtablissements
financiers pour l'acquisition ou la construction d'un logement affectŽ ˆ l'habitation principale.

Cet avantage est Žgal ˆ 20 % du montant des intŽr•ts payŽs au titre des cinq premi•res annuitŽs de
remboursement.

LÕarticle 13 majore cet avantage en portant de 20 ̂  40 % le taux du crŽdit d'imp™t pour les intŽr•ts payŽs au titre
de la premi•re annuitŽ de remboursement.

Cette majoration permettra d'attŽnuer le surcožt supportŽ par le contribuable dans les premiers mois qui suivent
la souscription du pr•t consacrŽ ̂ l'achat ou ˆ la construction du logement (frais de dossier ; honoraires des
notaires, architectes et ma”tres d'Ïuvre ; frais d'emmŽnagementÉ).

LÕarticle 13 prŽcise que la date ˆ partir de laquelle sont dŽcomptŽes les cinq premi•res annuitŽs de
remboursement est constituŽe par celle de la premi•re mise ̂  disposition des fonds empruntŽs. Toutefois, en cas
de construction ou d'acquisition en Žtat futur d'ach•vement, cette date peut •tre fixŽe, ˆ la demande du
contribuable, ˆ la date de l'ach•vement ou de la livraison du logement.
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É
Article 15 - Assouplissement des dispositifs existant en mati•re de mutation ˆ titre gratuit et dÕimp™t de
solidaritŽ sur la fortune en faveur des entreprises

En premier lieu, les rŽgimes dÕexonŽration partielle de droits de mutation ̂ titre gratuit et dÕISF des titres faisant
lÕobjet dÕun engagement de conservation sont harmonisŽs et simplifiŽs (abattement de 75 % sur la valeur des
entreprises ou des droits sociaux de sociŽtŽs, soit transmis ̂ titre gratuit, soit sÕagissant de droits sociaux, entrant
dans la dŽtermination de lÕimp™t de solidaritŽ sur la fortune).

En consŽquence, lÕarticle 15 :
- rŽduit de six ˆ deux ans la durŽe de lÕengagement collectif en mati•re d'ISF et, en contrepartie, instaure une
obligation individuelle de conservation, la durŽe totale de conservation restant d'au moins six ans ;
- concomitamment, rŽduit de six ˆ quatre ans la durŽe de lÕengagement individuel prŽvu en mati•re de
transmission ˆ titre gratuit, ce qui porterait la durŽe totale de conservation ˆ au moins six ans (au lieu de huit) ;
- permet en mati•re d'ISF, ̂  l'instar de ce qui existe pour les transmissions ̂ titre gratuit, les opŽrations de
restructuration pendant la pŽriode de conservation individuelle sans remettre en cause le bŽnŽfice de
lÕexonŽration partielle si les titres re•us en contrepartie de lÕopŽration sont conservŽs jusquÕau terme de la
pŽriode de lÕengagement.

Ces amŽnagements sont accompagnŽs par une modification de la condition tenant ̂  lÕexercice dÕune fonction
dirigeante, tant en mati•re de droits de mutation ̂ titre gratuit que d'ISF. Ainsi, la durŽe d'exercice d'une fonction
de direction par l'un des signataires ou associŽs est d'une durŽe totale de cinq ans et le point de dŽpart d'exercice
de cette fonction est dŽsormais fixŽ ˆ la date de signature de l'engagement collectif pour les deux dispositifs
(jusquÕˆ prŽsent ce dŽlai dŽbutait au jour de la transmission en mati•re de mutation ˆ titre gratuit).

En second lieu, afin de prendre en compte les dŽc•s prŽmaturŽs, situation dans laquelle le dŽfunt nÕa pas pu
organiser la transmission de ses titres et la situation particuli•re des actionnaires majoritaires. Ainsi,  est-il prŽvu
dans le cadre des transmissions ˆ titre gratuit :
- de permettre aux hŽritiers de conclure ensemble ou avec d'autres associŽs un engagement collectif de
conservation dans les six mois qui suivent le dŽc•s ;
- de rŽputer acquis lÕengagement collectif de conservation lorsque le dŽfunt ou le donateur respecte seul (ou avec
son conjoint ou partenaire avec lequel il  est liŽ par un PACS) les seuils de dŽtention des droits (20 % et 34 %).

Ces mesures sÕappliquent ˆ compter du 26 septembre 2007.

É
Article 20 - Actualisation dÕabattements en mati•re de droits de mutation ˆ titre gratuit

Ce texte prŽvoit lÕactualisation annuelle, au 1er janvier, dans la m•me proportion que la limite supŽrieure de la
premi•re tranche du bar•me de l'imp™t sur le revenu :
- de lÕabattement de 1 500 ! applicable sur chaque part successorale ˆ dŽfaut dÕautres abattements,
- de lÕabattement en cas de donation aux petits-enfants et arri•re-petits-enfants,
- de lÕabattement en cas de donation entre Žpoux et entre partenaires dÕun PACS,
- du plafond dÕexonŽration des dons familiaux.

Ces dispositions sÕappliquent aux successions ouvertes et aux donations consenties ̂  compter du
1er janvier 2008.

É
Article 22 - Diverses adaptations de la rŽduction de l'imp™t de solidaritŽ sur la fortune en faveur des
investissements dans les petites et moyennes entreprises

LÕarticle 22 amŽliore le dispositif de rŽduction de l'imp™t de solidaritŽ sur la fortune en faveur des
investissements dans les petites et moyennes entreprises.
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L'article 885-0 V bis du code gŽnŽral des imp™ts introduit par l'article 16 de la loi TEPA prŽvoit une rŽduction
d'imp™t de solidaritŽ sur la fortune pour la souscription au capital dans des sociŽtŽs rŽpondant ̂ la dŽfinition
communautaire de la PME. Les dirigeants de PME peuvent bŽnŽficier dÕune rŽduction dÕISF ˆ hauteur de 75 %
des sommes quÕils investissent dans leur entreprise, pour un montant qui ne peut excŽder 50 000 !.

L'avantage fiscal s'applique dŽsormais aux souscriptions au capital d'une sociŽtŽ dans laquelle le redevable, son
conjoint, son partenaire liŽ par un pacte civil de solidaritŽ ou son concubin notoire bŽnŽficie de l'exonŽration
d'imp™t de solidaritŽ sur la fortune au titre des biens professionnels, sous rŽserve que les sommes restent
investies dans l'entreprise pendant une durŽe d'au moins cinq ans.

LÕarticle 22 Žtend par ailleurs le dispositif aux investissements rŽalisŽs dans des entreprises solidaires ayant une
activitŽ de gestion immobili•re ˆ vocation sociale.

Article 23 - Suppression de la dŽduction de certaines sanctions et pŽnalitŽs

LÕarticle 23 Žtend lÕinterdiction de dŽduire de leurs bŽnŽfices soumis ̂ lÕimp™t sur les sociŽtŽs les transactions,
amendes, confiscations et pŽnalitŽs, prŽvues au 2 de lÕarticle 39 du code gŽnŽral des imp™ts, ̂ toutes les
sanctions pŽcuniaires (transactions, amendes et confiscations) et pŽnalitŽs (intŽr•ts et majorations de retard) de
toute nature infligŽes ̂ des contrevenants ˆ des dispositions de droit international ou communautaire, lŽgislatives
ou rŽglementaires.

Cette extension vise notamment ̂ rendre non dŽductibles les sanctions pŽcuniaires infligŽes par les autoritŽs
administratives indŽpendantes (notamment DGCCRF), actuellement prises en charge partiellement par la
collectivitŽ par la voie fiscale.

Cette mesure est applicable aux sanctions et pŽnalitŽs infligŽes au cours des exercices clos ˆ compter du
31 dŽcembre 2007.

É
Article 26 - AmŽnagement du rŽgime des plus ou moins-values sur titres de sociŽtŽs ̂ prŽpondŽrance
immobili•re pour les entreprises soumises ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs

Les plus-values de cession de titres de sociŽtŽs ˆ prŽpondŽrance immobili•re bŽnŽficiaient du rŽgime des plus ou
moins-values ̂ long terme lorsque les titres Žtaient dŽtenus depuis au moins deux ans. Elles Žtaient donc
soumises ̂ lÕimp™t sur les sociŽtŽs au taux rŽduit de 15 %. Ainsi, la dŽtention en direct de biens immobiliers
donnait-elle lieu ˆ lÕapplication du taux de droit commun de lÕimp™t sur les sociŽtŽs alors que la dŽtention
indirecte au travers de sociŽtŽs ˆ prŽpondŽrance immobili•re ouvrait droit au taux rŽduit.

Dans un souci de neutralitŽ fiscale, lÕarticle 26 exclut du bŽnŽfice du rŽgime des plus et moins-values ̂ long
terme des sociŽtŽs soumises ̂ lÕimp™t sur les sociŽtŽs les titres de sociŽtŽs ̂ prŽpondŽrance immobili•re non
cotŽes.

En consŽquence, ces plus ou moins-values de cession de titres de sociŽtŽs ̂ prŽpondŽrance immobili•re non
cotŽes sont soumises au taux normal de lÕimp™t sur les sociŽtŽs pour les cessions rŽalisŽes ̂ compter
du 26 septembre 2007, date ˆ laquelle la mesure a ŽtŽ annoncŽe.

Toutefois, les titres de sociŽtŽs ̂ prŽpondŽrance immobili•re cotŽes bŽnŽficient dÕun rŽgime plus favorable
puisquÕils sont maintenus dans celui des plus et moins-values ̂ long terme et rel•vent du taux rŽduit de 16,5 %,
et non plus de 15 %, pour les exercices ouverts ˆ compter du 31 dŽcembre 2007.

É
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Article 31 - Don de matŽriels informatiques

LÕarticle 31 exon•re dÕimp™t sur le revenu et de cotisations de sŽcuritŽ sociale lÕavantage rŽsultant pour le salariŽ
de la remise gratuite par son employeur de matŽriels informatiques et de logiciels nŽcessaires ˆ leur utilisation
enti•rement amortis et pouvant permettre lÕacc•s ̂ des services de communications Žlectroniques et de
communication au public en ligne, dans la limite dÕun prix de revient global des matŽriels et logiciels re•us dans
lÕannŽe de 2 000 !.

Cette exonŽration sÕapplique  aux remises gratuites de matŽriels effectuŽes :
- ˆ compter du 1er janvier 2007, en mati•re dÕimp™t sur le revenu,
- ˆ compter du 1er janvier 2008, en mati•re de cotisations de sŽcuritŽ sociale.

É
Article 34 - RŽgime fiscal des immeubles cŽdŽs ˆ des bailleurs sociaux et cession ˆ une sociŽtŽ immobili•re

En premier lieu, lÕarticle 34 proroge pour deux ans, soit jusquÕau 31 dŽcembre 2009, lÕexonŽration des plus-
values immobili•res rŽalisŽes par des particuliers qui c•dent leurs biens ̂ un bailleur social ou ̂  une collectivitŽ
territoriale sÕengageant ˆ les cŽder ˆ un bailleur social.

En second lieu, il Žtend, Žgalement jusquÕau 31 dŽcembre 2009, lÕapplication du taux rŽduit dÕimp™t sur les
sociŽtŽs de 16,5 % aux plus-values rŽalisŽes lors de la cession de titres de sociŽtŽs ˆ prŽpondŽrance immobili•re
ˆ des organismes de logement social.

É
Article 68 - Demande d'un rapport d'Žvaluation sur les rŽgimes fiscaux dŽrogatoires non plafonnŽs

LÕarticle 68 demande au gouvernement la remise d'un rapport d'Žvaluation sur l'utilisation et l'impact
Žconomique et social des dispositions permettant ̂ des contribuables de rŽduire leur imp™t sur le revenu sans
limitation de montant.

Il prŽvoit la prŽsentation devant les commissions des finances de l'AssemblŽe nationale et du SŽnat, avant le
15 fŽvrier 2008, d'un rapport d'Žvaluation sur l'efficacitŽ de la dŽpense fiscale affŽrente ̂ l'ensemble des rŽgimes
fiscaux dŽrogatoires non plafonnŽs.

É
Article 74 - Imposition ˆ 18 % des plus-values de cessions de valeurs mobili•res

LÕarticle 74 rel•ve de 16 % ˆ 18 % le taux d'imposition des plus-values rŽsultant de cessions de valeurs
mobili•res et droits sociaux, prŽvu par le 2 et le troisi•me alinŽa du 6 de l'article 200 A du code gŽnŽral des
imp™ts.

Il contribue ainsi ̂  aligner ce taux sur celui des prŽl•vements forfaitaires libŽratoires applicables aux revenus de
capitaux mobiliers et aux produits de placements ˆ revenu fixe, rŽsultant de l'article 10 de la loi de finances.

L'impact budgŽtaire de ces dispositions aura lieu en 2009, le rel•vement du taux d'imposition sÕappliquant aux
cessions rŽalisŽes ˆ compter du 1er janvier 2008.

Article 75 - Rel•vement du seuil au-delˆ duquel les cessions de valeurs mobili•res font l'objet d'une
taxation au rŽgime des plus-values

LÕarticle 75 rel•ve, pour lÕimposition des revenus 2008, le seuil imposition des plus-values de cession de valeurs
mobili•res en de•ˆ duquel les contribuables sont exonŽrŽs d'imp™t sur le revenu au titre des plus-values de
20.000 ! ˆ 25.000 !.
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La revalorisation annuelle de ce seuil est maintenue mais, compte tenu du rel•vement opŽrŽ par lÕarticle 75, elle
ne prendra effet quÕˆ compter de lÕimposition des revenus de 2009.

É
Article 77 - Actualisation des valeurs locatives cadastrales

LÕarticle 77 fixe les coefficients de revalorisation des valeurs locatives cadastrales, pour 2008, ̂  1,016, soit un
niveau correspondant ˆ l'hypoth•se d'inflation retenue par la loi de finances au niveau de 1,6 %.

Cette revalorisation concerne ̂ la fois les propriŽtŽs non b‰ties, les immeubles industriels et l'ensemble des
autres propriŽtŽs b‰ties.

É
Article 127 - Fusion du dispositif de soutien ̂  lÕemploi des jeunes en entreprise (SEJE) avec le contrat
initiative emploi (CIE)

LÕarticle 127 organise, ̂ compter du 1er janvier 2008, la fusion du dispositif de soutien ̂ lÕemploi des jeunes en
entreprise et du contrat initiative emploi. En effet, le soutien ̂  lÕemploi des jeunes en entreprise (SEJE) Žtait
destinŽ ˆ favoriser lÕembauche des jeunes tr•s peu qualifiŽs en entreprise.

 Or, le contrat initiative emploi (CIE) permet de la m•me fa•on de subventionner lÕembauche dans une entreprise
de personnes rencontrant des difficultŽs particuli•res dÕacc•s ˆ lÕemploi. Les jeunes non qualifiŽs, bŽnŽficiaires
dÕun contrat dÕinsertion dans la vie sociale, ou rŽsidant en zone urbaine sensible, sont donc incontestablement
dans le champ des publics concernŽs par ce contrat.

Le SEJE et le CIE font donc double emploi, et le CIE ayant un objet plus large que celui du SEJE, les publics
antŽrieurement bŽnŽficiaires du SEJE sont intŽgrŽs dans le CIE. En consŽquence, les articles spŽcifiques au SEJE
sont supprimŽs du code du travail.

Article 128 - Suppression des exonŽrations de cotisations sociales patronales spŽcifiques attachŽes aux
contrats de professionnalisation

Les contrats de professionnalisation, sÕagissant de leur rŽgime en mati•re de sŽcuritŽ sociale, ont peu ̂  peu perdu
leur spŽcificitŽ par rapport aux contrats de travail de droit commun.

JusquÕˆ prŽsent lorsque le titulaire du contrat Žtait un jeune ‰gŽ de moins de 26 ans ou un demandeur d'emploi
‰gŽ de 45 ans ou plus, le contrat de professionnalisation ouvrait droit au bŽnŽfice d'une exonŽration des
cotisations patronales de sŽcuritŽ sociale dans la limite du SMIC. Or, la rŽmunŽration du salariŽ Žtant infŽrieure
au SMIC et le nombre d'heures rŽmunŽrŽes au cours du mois n'excŽdant pas la durŽe lŽgale mensuelle du travail,
l'exonŽration portait sur l'intŽgralitŽ des cotisations patronales de sŽcuritŽ sociale dues.

Pour les contrats de professionnalisation, conclus ̂  compter du 1er janvier 2008, le dispositif spŽcifique
dÕexonŽration est supprimŽ pour les contrats de professionnalisation conclus avec des jeunes de moins de 26 ans
et le contrat de professionnalisation est alors rŽintŽgrŽ dans le champ des all•gements gŽnŽraux de charges
sociales dits Ç Fillon È. En revanche, le rŽgime dÕexonŽration actuel est maintenu pour lÕembauche en contrat de
professionnalisation des personnes ‰gŽes dÕau moins 45 ans.

En outre, lÕexonŽration au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles est maintenue pour la
conclusion de contrats de professionnalisation par des groupements dÕemployeurs organisant des parcours
dÕinsertion et de qualification au profit de jeunes ‰gŽs de 16 ̂  25 ans rŽvolus et aux demandeurs dÕemploi de
plus de 45 ans.

É
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Article 130 - Suppression des aides au remplacement de salariŽs partis en formation ou en congŽ
maternitŽ ou dÕadoption

LÕarticle 130 supprime, ̂ compter du 1er janvier 2008, les dispositifs dÕaide au remplacement de certains salariŽs
partis en formation ou en congŽ maternitŽ ou dÕadoption. Ces aides concernaient les entreprises de moins de
cinquante salariŽs.

Les dŽparts en formation ou en congŽ de maternitŽ ou dÕadoption intervenus avant le 1er janvier 2008
continueront ˆ ouvrir droit ˆ lÕaide.
É

Je vous prie de croire, ma ch•re ConsÏur, mon cher Confr•re, ˆ lÕassurance de mes sentiments dŽvouŽs.

Etienne Ginot

P.j. loi n¡ 2007-1822 du 24 dŽcembre 2007


